
 

 

 

 

Au cours de l’hiver 2020, le ministère de la Santé et des 

Services sociaux a entrepris un chantier de grande enver-

gure : la révision des standards de pratique en protection 

de la jeunesse, qui dataient de 1988 (rapport Harvey2).1 

Des changements législatifs à la Loi sur la protection de la 

jeunesse, une transformation du réseau et de nouvelles 

réalités sociales ayant un impact sur la pratique en pro-

tection de la jeunesse ont rendu cette révision plus que 

nécessaire.  

La première étape du processus de révision des standards 

en PJ est la recension et la synthèse des différentes don-

nées scientifiques, expérientielles et contextuelles rela-

tives à la pratique en PJ, à laquelle a participé l’IUJD, le 

CRUJeF et l’INESSS. Dans ce contexte, l’IUJD a réalisé un 

rapport comprenant neuf recensions d’écrits sur diverses 

problématiques sociales, ainsi que les représentations 

d’intervenantes travaillant en protection de la jeunesse 

quant aux standards de pratique.  

 
1 Afin de faciliter la lecture de la présente section du rapport et considérant 
qu’une majorité de femmes a participé aux entretiens de groupe, nous avons 
employé le féminin comme genre neutre pour désigner aussi bien les femmes 
que les hommes lorsque les propos des participantes sont rapportés      

Ce coup d’œil s’attarde aux principaux constats issus des 

entretiens de groupe, réalisés auprès de 129 interve-

nantes, professionnelles et gestionnaires de la PJ prove-

nant de 16 régions socio-sanitaires. 

Malgré que les intervenantes2reconnaissent la nécessité 

de réviser les standards, elles ont relaté être en mode sur-

vie et éprouver des difficultés à atteindre quelque stan-

dard de pratique ou norme que ce soit sans compro-

mettre la qualité de leur travail. 

Elles estiment néanmoins nécessaire de repenser les 

standards afin qu’ils soient axés sur la qualité des inter-

ventions et adaptés aux réalités vécues sur le terrain. À ce 

titre, ils devraient par exemple refléter les spécificités des 

situations familiales et les nouvelles réalités avec les-

quelles doivent composer les intervenantes. Ainsi, les 

standards pourraient inclure les éléments nécessaires 

2 Harvey, J. (1988). Rapport sur l'analyse des activités de réception et de trai-
tement des signalements, et d'évaluation et d'orientation en protection de la 
jeunesse, Montréal, MSSS, 82 p. 
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permettant d’offrir une qualité d’intervention à toutes les 

étapes du processus clinique. Cela permettrait d’éviter 

qu’ils ne soient que le reflet d’une quantité d’activités cli-

niques à réaliser au sein de balises temporelles définies. 

« Tantôt on parlait de standards de pratique, d’évalua-

tion de notre pratique, mais de miser sur la qualité et 

non pas la quantité […]. Moi je pense qu’il faut vraiment 

y aller avec le jugement clinique, puis c’est de dire il y a 

des enfants que ça mérite qu’on voie régulièrement puis 

d’autres que ce n’est pas nécessaire qu’on voie à la 

même, même fréquence tout le temps ». 

 
 

Les entretiens ont par ailleurs permis de constater une 

certaine méconnaissance des standards par les interve-

nantes, puisque plusieurs ont discuté notamment de 

normes provinciales ou propres à leurs établissements.  

« Ça fait que, ça aussi, si on veut que les standards de 

pratique soient bien appliqués et compris, il faut qu’il y 

ait quelqu’un quelque part qui chapeaute ça, puis être 

capable de faire [connaître] les meilleures pratiques ou 

les meilleurs standards, puis de veiller à ce que ça soit 

fait ». 

Cela suggère l’importance que soient développés des ou-

tils de diffusion afin que tous puissent s’approprier de 

manière uniforme ce qu’est un standard ministériel, une 

balise provinciale ou encore une norme locale.  

 

…

Des entretiens réalisés est ressorti un constat sans équi-

voque, soit la nécessité que soient mises en place des 

conditions de travail et de pratique minimales, afin qu’il 

soit possible d’atteindre quelque standard de pratique 

que ce soit. 

La reconnaissance du caractère spécifique de l’interven-

tion en PJ est à ce titre un aspect essentiel, puisque les 

défis de recrutement et de rétention du personnel cons-

tituent un enjeu majeur pour que les intervenantes puis-

sent assumer leur rôle de manière optimale.   

« La loi sur la protection de la jeunesse c’est une loi d’ex-

ception. Alors est-ce qu’on pourrait dire que les gens qui 

travaillent à la Protection de la jeunesse sont quand 

même exceptionnels, des gens d’exception, dans le sens 

de valoriser cette pratique-là. » 

L’utilisation d’un outil de pondération des charges de cas, 

qui prendrait en considération la complexité des situa-

tions et l’ensemble des tâches nécessaires à l’accomplis-

sement d’un travail clinique de qualité, permettrait selon 

plusieurs d’améliorer les conditions de pratique.  

« Moi je suis une intervenante qui a beaucoup d’expé-

rience. Puis, je suis quelqu’un qui aime ça faire bien les 

choses. Dans les dernières années, j’ai vraiment eu l’im-

pression qu’il fallait que je tourne les coins ronds très, 

très souvent. Puis, honnêtement ça me rendait mal à 

l’aise parce que c’est des risques qu’on prend. On prend 

de grands risques avec des enfants. »  

Cet outil de pondération devrait prendre en considéra-

tion le temps nécessaire à un soutien clinique adéquat, 

jugé essentiel par les intervenantes pour assurer la qua-

lité des interventions auprès des enfants et de leurs fa-

milles. Plusieurs ont également mentionné le caractère 

essentiel de la formation continue, permettant de déve-

lopper des expertises au sein des établissements.  À ce 

titre, des standards de formation ou de mentorat permet-

traient que ces activités soient considérées dans la charge 
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de cas des intervenantes, tant pour ceux qui les reçoivent 

que pour ceux qui les dispensent. 

La plupart des intervenantes plaident par ailleurs pour 

une certaine harmonisation des pratiques dans le respect 

des réalités propres à chaque région, notamment pour fa-

ciliter la collaboration lorsque plus d’une direction de la 

PJ est impliquée dans une situation. De plus, un partage 

provincial est souhaité de façon que les régions ou les 

équipes puissent s’inspirer mutuellement et gagner un 

temps précieux à ne pas refaire le même travail de fond 

déjà effectué ailleurs.  

Au-delà des conditions de pratique, plusieurs interve-

nantes ont soulevé l’importance de la collaboration et ce 

afin que tous puissent contribuer à étendre le filet de sé-

curité autour des familles dans le besoin.  

Cela plaide pour une meilleure compréhension par tous 

(milieux policier, scolaire, judiciaire, communautaire, ser-

vice de proximité) de ce que constitue l’aspect clinique du 

travail dans un contexte d’autorité tel que la PJ. L’impor-

tance de favoriser le dialogue entre les sphères judiciaires 

et sociale a aussi été abordé, afin que tous soient outillés 

tant par rapport aux enjeux cliniques qu’aux enjeux lé-

gaux en matière de PJ. Enfin, renforcer les services de 

proximité est nécessaire de l’avis de plusieurs interve-

nantes, de façon que les familles aient accès aux services 

dont elles ont besoin, cela au bon moment.  

Les propos précédents permettent de constater que les 

standards ne peuvent simplement être révisés et implan-

tés dans le réseau, sans que ne soit pris en considération 

le contexte relatif à la protection de la jeunesse. Il est éga-

lement essentiel d’agir sur les conditions de travail et de 

pratique des intervenantes, puisque plusieurs semblent à 

bout de souffle.  

 

Depuis le dépôt du rapport à l'été 2020, la seconde 

phase du processus de révision des standards de pra-

tique a eu lieu, menée par l’IUJD et le CRUJeF. Cette deu-

xième phase consiste en une vaste consultation provin-

ciale et multisectorielle d’experts en PJ. Les objectifs 

étant de conceptualiser les nouveaux des standards en 

PJ et d’identifier les priorités d’action pour le MSSS à 

court terme. Les prochaines étapes sont l’opérationnali-

sation des standards, l’implantation et le transfert de 

connaissances, le soutien à l’implantation et l’évalua-

tion. 
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